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ANNEXE I

REGIME APPLICABLE AUX TRANSPORTS
FERROVIAIRES ET. FLUVIAUX

I -.' Régime des transports ferroviaires;

En Belgique, eh France et au Luxembourg, les che-
mins, de fer sont constitués en sociétés plus ou moins "na-
tionales", la S.N.C.F. et la S.N.C.B. participent d'ailleurs
au Conseil d'Administration de la S.C.F.L. luxembourgeoise.
Cela se traduit par le. fait que chacune de ces entreprises
bénéficie de très larges exonérat-ions fiscales, surtout pour;
le transport de marchandises, le seul que nous examinons.

Aatreinte, en principe,au paiement d'une taxe sur
le chiffre d'affaires de 3,#. ', la S^N.C.B. se trouve en fait
exonérée du paiement de cet impôt, comme aussi de toutes .;
les taxes communales. Soin activité de transporteur routier J
reste seule soumise au régime applicable aux transports par,:!;
route- (exception faite pour ses expéditions et livraisons .'%
p r o p r e s ) . •'••'•' ,:. '••. ' V • -.•.• ',. • . : ; " N S •%

En France, une loi du 24 Septembre 1956 a supprimé
la plupart des impÏÏts.spécifiques pesant sur ce mode de
transport. En trafic ••marchandises", il ne subsiste plus
qu'un droit de timbre de 0,005 (ou Î 0,23) NF sur les con- 5
trat.s de transport. La S.N.C.F. demeure par contre soumise ;'•
à 1' ensemble des impôts généraux dont la taxe sur le chiffre;
d'affaires, la taxé sur les achats de. matières et l'impôt -i
sur l'acquisition dé matériel, roulant. N'étant pas assujet- -,i
tie au régime de la T.V.A., elle ne peut faire * jouer à son .%
profit la déductibilité. Sa consommation en carburants donne?
lieu à là perception d'une taxe de 20,19 NF par tonne de 1
diesel lourd, taux beaucoup plus-bas que ©eux des transports;
r o u t i e r s . ; • • ' ; '"'.''' .'.'...;••.• . ; • • • • • • • \

Au Luxembourg,,en vertu d'une convention-d'Avril
1946 signée par là France, la Belgique et 1© Grand Duché, )
les CF.L. sont soumis au régime applicable à la S.N.C.B. :'i
et à la S.N.C.F.. Ils sont exonérés de la plupart des impôtsj
d'Etat et seulement assujettis à un impôt sur les transports^
de 4 fo des recettes (répercuté dans les tarifs), à l'impôt ;;
sur les bénéfices répartis et aux impôts communaux (dont y,
l'impôt sur les salaires). Ç
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En Allemagne et en Italie, à côté d'une société
d'Etat, subsistent des chemins de fer locaux soumis les uns
et les autres à des systèmes fiscaux différents au regard
de là fiscalité générale. :..

En Allemagne, les premiers versent une contribu-
tion forfaitaire aux frais d^administration des communes
dans lesquelles ils entretiennent des ateliers. Les autres
sont assujettis à la fiscalité générale comme toute entre-
prise professionnelle, tous paient la taxe sur les trans-
ports dont le: taux varie de 4: à 7 $> du prix du transport.
C*est une forme particulière de la taxe sur le chiffre d'af-
faires assortie de nombreuses exonérations. Ils doivent en <
outre acquitter 1*impôt sur;.les huiles minérales, mais la .
taxe sur: le gas-oïl, affectée à l'infrastructure routière,
leur est ristournée à titre d'aide à 3.'exploitation.

En Italie; les chemins de fer de l'Etat sont exo-
liérés des principaux impôts généraux,mais/ astreints à payer
l'impôt sur les transports dé 3 fo des recettes pour les mar-
chandises. Etant donné toutefois que depuis 1916 les recet-
tes résultant des hausses dé tarifs sont exonérées, oet im-
pôt se réduit à 0,008 $» du total. Ils acquittent en outre
un droit de timbre répercuté dans le prix du transport. Les
"chemins de fer en concession sont astreints aux impôts géné-
raux applicables |i toutes les entreprises industrielles
(impôt sur les, sociétés, impôt sur les recettes, impôt fon-
cier), et aux 3 $ d'impôt pour les marchandises. Certaines
exonérations interviennânt cependant pour les lignes défi-
citaires. \ , '•' •.,,'.. •'",'. •.,".. . • '

Le régime hollandais est fondam: ent al ement diffé-
rent des autres. Les chemins de fer néerlandais sont cons-
titués en société anonyme. Ils jouissent à ce titre d'une
grande indépendance finahcière vis-à-vis de l'Etat qui per-
çoit dés divi'd^ides en tant qu'unique actionnaire. Mais la
société est tenue de combler elle-même tout déficit éven-
tuel d'exploitation.

Comme il n'existe pas d'impôt sur les transports
aux Pays-Bas, mais une taxe uniforme de 3 $> sur le chiffre
d'affaires, répercutable dans les tarifs, la société n'ac-
quitte par d'autres impôts spécifiques. Il faut noter en
outre que lestransporta.do marchandises à l'importation, à
1'exportation et en transit sont exemptés

* • • / • • o



II - Régime des transports fluviaux.

. Dans certains pays les entreprises de transports
fluviaux ne sont pas distinguées des autres et soumises à
la fiscalité générale : ainsi en Belgique et en Hollande.

. .En Belgique elles acquittent en outre une taxe sur
le contrat de 6 f> des recettes "brutes, dont les transports
internationaux sont exonérés. Toutefois, l'utilisation des
voies navigables intérieures est subordonnée au paiement de
droits variant entre 0,02 et 0,075 PB la T/km.

'. '. En Hollande, le droit commun a'applique aux trans-
ports fluvîiûx~^côîme~~à toutes les entreprises; ils acquit-
tent également l'impôt de 3 # sur le prix, du transport, mais
les transports en transit à l'exportation ou à l'importation
en sont exemptés. Différentes taxes d'utilisation sont en
outre perçues sur les voies navigables d'intérêt loçral, se-
lon des modalités très diverses; elles n'intéressent que
5 fo du trafic total.

Les transports fluviaux n'existeront au Luxembourg
qu1après 1'achèvement; des travaux de canalisation de la Mo-
selle, encore s*aglra^t-il' seulement de transports interna-
tionaux soumis aux dispositions de la "Convention de la Mo-
selle" conclue en Octobre 1956. Les taxes prévues seront les
mêmes que pour le Main et le Neçfcar, et leurs modifications
seront étroitement réglementées.

Dans les autres pays, les régimes fiscaux des
transports fluviaux se distinguent plus ou moins du droit
commun, mais comportent tous certaines taxes spécifiques.

En Allemagne les entreprises acquittent-l'impôt
sur la fortune, les impôts réels et les taxes spécifiques
sur le fuel, mais elles reçoivent par contre une subvention
correspondant au montant de ces dernières. La navigation
rhénane est en outre exonérée des droits de douane.et de la
taxe sur les, huiles minérales.

En Italie, l'impôt sur le revenu et la taxe sur le
chiffre d•affaires s'appliquent aux transports fluviaux qui
doivent acquitter en outre une. taxe annuelle sur les conces-
sions et autorisations, une ",taxe de motprisation" de 15 li-
res par CV, la taxe de 3 i» du prix du transport, et la taxe
sur les carburants, aux mêmes taux que pour la route,

• • • / • -# •
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Il en va de même en France où les entreprises de
navigation intérieure sont soumises à l'impôt sur le revenu,
l'impôt sur le revenu des sociétés et la taxe profession-
nelle, sans préjudice des impôts spécifiques tels que la •
taxe sur les automoteurs et citernes,.acquittée journelle- •
ment ou semestriellement, l'impôt sur lès carburants de
0,44 NF par litre' de gas-oïl, un droit de timbre, un impôt
sur le transport partiellement affecté à la modernisation
des voies navigables et, enfin, certaines taxes destinées h
permettre le fonctionnement de services utiles à la profes- .
s i o n . • . ••.• . - . • • • : . • • • • . 7 . . - • • . • .



ON/ML

ANNEXE II

INDICATIONS SUR LA FISCALITE GENERALE

APPLICABLE AUX TRANSPORTS DE PRODUITS PAR LA ROUTE

La part des impôts généraux auxquels sont assujet-
tis les transports dépend de la place de cette industrie
dans l'économie de chacun des états. Elle s.era plus ou moins
grande .selon que. ce secteur sera plus ou moins particularisé
sur le plan juridique.

Très peu distingué de l'activité économique géné-
rale en Hollande et dans les pays du Bénélux, il occupe une
position intermédiaire en Allemagne et en Italie, tandis
que sa spédificité se trouve soulignée en France par l'in-
existence d'une imposition sur la prestation'de service en
trafic marchandises.

En Belgique, les entreprises de transports pro-
fessionnels routiers sont assujetties aux impôts généraux,
comme toutes les entreprises du secteur privé, et donc à la
tase sur le chiffre d'affaires au taux de 6 /». Il en va de
même aux Pays-Bas où la taxe de 3 /» sur le chiffre d'affai-
res s'applique aux transports routiers comme à toutes lès
entreprises et comporte les mêmes exonérations que pour les
autres transports en ce qui concerne l'importation, 1'expor-
tation et le transit. Les carburants sont eux-mêmes taxés
selon le droit fiscal commun de transmission au taux de 5 $.
Au Luxembourg, les transports de marchandises par route se
trouvent également soumis à l'impôt sur le chiffre d'affai-
res au taux de 2 fo du prix brut s'il s'agit de transpor-
teurs privés, et au taux de 4 /» s'il s'agit de transports
routiers effectués par les C.P.L. (mais ils sont alors exo-
nérés de l'impôt sur le chiffre d'affaires). En principe,
les étrangers circulant sur le territoire grand-ducal sont
soumis aux mêmes impôts, mais, en pratique, ceux-ci ne sont
pas perçus. .

En Allemagne et en Italie, les transporteurs rou-
tiers acquittent les impôts généraux, les impôts spécifiques
et la taxe spéciale sur la prestation de service que nous
étudierons avec ces derniers. Retenons seulement ici les
impôts généraux.

• • •/ • • •
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Les transports routiers de marchandises acquittent
en Allemagne l'impôt sur la fortume, ainsi que les divers
impots réels et les diverses taxes a la consommation. De
même en Italie, les entreprises de transport sont soumises
au droit fiscal avec les impôts sur le revenu, sur le chif-
fre d'affaires (distinct de l'impôt sur le transport) etc..

En France, la fiscalité générale applicable au
transport de produits par la route est relativement beau-
coup moins importante que la fiscalité spécifique. Elle com-
prend les impôts directs frappant les entreprises, impôts
sur les sociétés, impôts sur les salaires au taux de 5 i°,
et certains impôts indirects portant ̂ sur l'achat de pneuma-
tiques, les réparations, le contrat d'assurance et les
droits d'enregistrement, patentes, etc..
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LE REGÏiaÉ DES TAXES SUR LES CARBURANTS
APPLICABLES-AUX TRANSPORTS INTERNES ET AUX TRANSPORTS

'• '' INTERNATIONAUX DE PRODUITS PAR LA ROUTE

m
•m

n

ï - En .trafic interne ; '-.-:' ^

• 1 ) Les- taux d'impositions globaux : ''^i

ils varient considérablement d'un pays à l'autre, :••$%
mais on retrouve cependant 'partout certains caractères -$f
cemmuns .: ' Sis

. - L'imposition est fixe, indépendante des cara«- :'$$
téristiques du véhicule", ou de la relation assurée. ;||

- Le rendement des taxes-dépend essentiellement ^|
de l'importance du trafic routier (fiscalité d'utilisation).^
indirectement des caractéristiques des véhiculeB ou des ;;f§
' r e l a t i o n s ' . - /" : ' ••;-' ' ••-• ' • . \ j g

- Partout l'essence est plus fortement taxée que
le gas-oil.

: •:- Dans ; de. ..nombreux pays une part plus ou moins
te des recettes, fisôàles ainsi obtenues est affectée à
l'entretien du réseau. ' '

-Un e véritable comparaison de l'importance rela-
tive de ces taxes en trafic interne devrait" tenir compté
de la structure'particulière.:du: raffinage dans chacun des
p a y s . • " • . . . ' • ' • • • ' • •''. - ' • ": - '

Le tableau suivant montre la part de la fiscalité
vis à vis du prix net; des carburants.'(prix sans impôt),
ainsi que vis.à yis.du prix à la pompe en. 1961.

•-'S

OUI

1PAYS
des taxés s/le. .. '& des taxes s/le prix

prix net , .- = ". ; à la pompe

Essence ,Gas-bil' Essence Gas-oil

Belgique .
France
Italie
Luxembourg
Hollande-
R.P.A.

241 •
324
266,5
236,2
114,8
152.,8

30,8
206,8
203 -,0
20,0
2,3J

1.3.4,8.

70,6
74,4
72,6
57,6
53,5
60,5

67,4
67,0
16,7
2,28
57,4

.l'A

'M(Source ECE - DOC W/TRANS/WP 26/112).

• » f • «

L •:<<&
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C'est en France que l'essence est le plus taxée,
aux Pays-Bas qu'elle l'est le moins. Il en va de même pour
le gas-oil, mais là les écarts sont encore plus considérables,

L'écart des pourcentages de charges fiscales entre
l'essence et le gas-oil se répartit ainsi, sur le prix de
la pompe :

d'écartPays-Bas
Belgique
Luxembourg
France
Italie
Allemagne

:
J
1

•
• ;

5 - T . 1 *
4 7 fo
40 f9fo

7 • *

3,1%

. Dans tous les pays du Bénélux l'essence est propor-
tionnellement beaucoup plus taxée que dans les trois autres
états. L'écart extrême se trouvé aux Pays-Bas où l'impôt
sur l'essence est de 53»5$, celui sur le gas-oil seulement
de 2,28$.

Dans l'ensemble la différence extrême de taxation
sur l'essence entre paye membres est de 21$, l'écart le
plus grand dans la taxation du gas-oil est de 65$.

2 ) Les composantes de ces taxes :

Ces pourcentages globaux d'impositions correspon-
dent à un ensemble de taxes dont la nature varie de pays
è pays.

- En Belgique, essence et gas-oil doivent acquitter
le droit d'accise ex le droit d'accise spécial aux taux
de 370 et 75 F.B. pour l'une, et de 30 et 10 F*B, pour
l'autre. Ils sont tous les deux soumis à une taxe forfaitai-
re de 12 ou 14%, et leur revente donne droit à percevoir une
taxe de facture de 6$. Enfin, l'essence seule est en outre
soumise à un droit d'entrée de 14 à"9,8 F.B. par hectolitre»

- E n Allemagne, la taxe sur les huiles minérales
porte sur eelles que produit le pays comme sur celles qu'il
doit importer. Le taux est de 22,75 D.M". pour legas-oil et
de 32,40 pour l'essence, par 100 kg de\ produit. Au terme
de la loi fondamentale les recettes reviennent au Bund. qui
les utilise pour l'entretien et le développement du réseau
fédéral, ou pour subventionner les travaux d'intérêt local.

- En Franc e, au sortir des raffineries, les carbu-
rants supportent la T.V.A., diverses contributions au fonds
de soutien des hydrocarbures, à l'institut du pétrole, etc..
et la taxe intérieure, de beaucoup la plus lourde, leurs
pourcentages sur le prix net du litre sont respectivement
les suivants :
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|| I M P O T S Y E S S E N C E GAS-OIL f
1 Taxe intérieure J 72j.8 *. • I 62,5$

j T.V.A. . ; . j 1,83*
l Ponds de soutien l 3,"31*" ' ï ' 4,1*

i . . ';;:- i •• :•-.... ' '.Î .: .'• • .. .,

Une, part de ces taxes va alimenter le "fonds» :

spécial d'investissements routiers".-En I960, 7»7* de. leur
montant annuel y. ont. été affectés. ; . ,

pays

— En Italie :
On ne dispose d'auoune indication précise pour ce

- A u Luxembourg, les carburants sont assujettis à JQ
1'impôt sur'le chiffres d'affaires comprenant une taxe d•im»i3
portation de 2* et une taxe sur les livraisons, d1 l/2$> :M
pour les ventes en gros, et de 2* pour les ventes au détail.J|

- Au Pays-Bas, essence et diesel sont assujetiè à Ĵf
la taxe de transmission de 5$, mais l'essence doit acquit- ||
ter en outre les droits de douane, sans compter la taxe surr||
les sarburahts proprement dite." . --. •'...• ' ' 'il

. ' • • ' • ' ' . . "-ïh'ii

; • I.r - En trafic international. §!

"La nature; différente- des taxes ..frappant les hydrocarï
bures révèle la structure fiscale particulière de chaque état|
et s'y traduit par des incidences économiques diverses. Si !̂
cette diversité, difficilement appréciable actuellement, ':-0
reste parfaitement légitime sur le plan interne, les dispari%j
tés globales de charge fiscale qui en résultent sont une ;||
source de distorsions en trafic ; international. ;|f

Inscrites dans les coûts elles influent directement?!
sur le prix dé revient du parcpurs lorsque1 des véhicules %|
de nationalités différentes se trouvent oonfrontés sur une ;;S
même relation. Les conditions de concurrence seront artifi- %
oieilemént faussées s'ils emploient des carburants de. national
lités différentes, pelasse produit chaque fois que l'un 'Jj%
d'eux introduit en franohise dans un des pays le carburant #|
acheté dans un autre et contenu dans son réservoir. <ff

Les effets de cette distorsion sont dono propor- S|
tionels à la quantité de carburant admise en franchise. Aussî|
xes états qui taxent le plus fortement leurs carburants ont-r̂ ff
ils limité cette quantité. $i

..A. ï
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les dispositions généralement applicables en trans-
port -de marchandises sont les suivantes :

BELGIQUE ET
LUXEMBOURG

1
l FRANCE
•J—-

ITALIE HOLLANDE R.P.A.

Véhicules. Véhicules,
Itrang. ,nation. .'JEtraigJ Natin ! EtrarglNati ai Etrang

! !
. îNatiori. !

<5T.

l
jde C.U. jde C.U..

- i !
R.N. J R.N. !

(permet-i(permet-î
tant d'entant d» 1
fectuer Jatteindœ!
le yoya-île lieu 1
ge retour)! de desti4

!nation) i
l i
i •. ' = • !

501

R.N.

I R.N. ! R.N. !
î(permet !(permet-!
ftant d1Itant d' 1
ieffec- îàtteindœ!
îtuer leide lieu I
Jvoyage îde des- J

J
Î

70 1! 100 1

Iretour)
î

î r̂
; . .On tiendra ,

'compté de là
.N.» env• 400 km j quantité de,

{
:
q
carburant{ j
:français eœ]
itie de Barcej

! -."• - •' i

tination)
i

(R.N. = Réservoir normal)

Pour approcher la mesure des distorsions que doi-
vent entraîner en France l'application des dispositions
prévues on peut admettre les hypothèses suivantes de consom-
mation :

- pour des pâmions gae-oil :

6 tonnes/de C.U. .....' 25 1
10 tonnes de C.U. ............ 36 1
\5 tonnes (semi-remorques) .... 42 1

'-* pour un camion essence :

6 tonnes de C.U 30 1

On aura donc :
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TYPE DE VEHI-
CULES

Kilométrage parcouru en France

Javec 50 1 T avec 15 1 avec 10 1

! Camions gas-oil 1

| 6 1. de C.U.
j 10 T. de C.U.
g e mi-re morgue
gas^oil

15 T. de C.U.

Camion essence
6T . de C.U.

2 oo km
139

119

166

60
41,6

30,5

50

40
28,6

23,8

33

Tous les éléments de coût étant supposés égaux par
ailleurs, dans une zone, comprise entre 50 et 100 km,à l'in-
térieur de la frontière française, les transporteurs fran-*
çaig sont eertainement désavantagés en transport interna-
tional, par rapport à leurs concurrents étrangers. ,

II est probable que cela influe :

- sur le volume des transports internationaux ef-
fectués par des camions français au départ de la France.
Les exportateurs'français situés à moins de 100 km de la
frontière confieront leurs produits aux transporteurs étran-
gers dont les coûts seront plus "bas.

- sur l'implantation des entreprises françaises de
transports pour lesquelles cette zone frontalière semble
bien pouvoir constituer en effet une zone de répulsion.

Des enquêtes devraient être entreprises dans ces deux
directions auprès des transporteurs français. Mais en
attendant, l'application stricte du principe de la territo-
rialité fiscale supprimerait toute franchise et du même coup
toute distorsion du fait des disparités dans l'imposition
des carburants.
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LE REGIME DES TAXES SUR-LES VEHICULES
APPLICABLES AUX TRANSPORTS INTERNES ET INTERNATIONAUX DE

PRODUITS PAR LA ROUTE

I - Transports internes. ' W

a) Véhicules de plus de 3 tonnes. ||

A - E N F R A N C E • • • ' . • . . . :|
• — ~ , / • ' • • • • . . . . . • • . . • •-fS

• • ^ ) Régl'ae de là taxe générale : Elle s'applique à 3 |
•tous les véhicules dont le poids total autorisé en charge !||
dépasse 3 tonnes s'il s'agit d'un camion, 750 kg pour une ;!|
. r e m o r q u e " ! '. . . ' • : •••....... 'M

Les taux varient de la façon suivante : ?|

; - en transport public : 30 NF par tonne (ou frac- .fl
tion de tonne), payable semestriellement. :|i

- en transport privé : 27,5 NF, exigibles dans
i' bondit ions, ""

:
 ' ' • " ' • • • . • . . . . . . " • . ; . " • ' • • ' . . i |

2) Régime de la surtaxe : Elle est perçue en sus û&-$i
la taxe générale pour tout véhicule ou ensemble routier M
dont le P.T.A. -exoède 6 tonnes et qui oirculent en zone -;M
longue, c'est-à-dire sur une distance en moyenne supérieure®
à 1 5 0 " k m - . • • - • • - • • • ' • . •• - J l

Les taux sont les suivants ; il
- Transporteurs publics : adhérent d'un groupement ';'$i

professionnel 100 NF par tonne (ou fraction de tonne) au- :4|
delà de 6 tonnes, exigibles semestriellement. '"'.•%

- Transporteurs publics non1 adhérents d'un G.P.R. : '•§
. 125.NF exigibles, dans les mêmes conditions. •;;:]

. •• •- Transporteurs privés : 100.NF: par tonne (au-delà ^
de 6) et par semestre. • ,ĵ

3) Modalités particulières' ,d?application. ' -U

i)! Applicables à la taxe et à la surtaxe. ;|5

- La taxe et la' surtaxe peuvent, être acquittées :B
à un taux journalier égal au 1/50 du taux semestriel, -Ï|
donc moins avantageux. .-..•.•... '^

* * f * * .'•'•.{



- Peuvent être exonérés de la taxe et de la surtaxe

.. les véhicules uniquement affectés aux transports
intérieurs dans les chantiers ou dans les entre-
prises.

• les véhicules servant aux transports agricoles
et forestiers dans le danton d'exploitation ou
les cantons limitrophes.

. certains véhicules spécialement aménagés circu-
lant en zone courte.

- Réductions importantes pour les très gros véhicules

ii)Applicab.les seulement à la taxe générale. .

- Exonération en faveur des artisans propriétaires
d'un véhicule unique de 51. de P.T.A. au maximum.

-» Réductions :

.de 20$ pour les véhicules effectuant exclusive-
ment des transports intéressants l'industrie du
•bâtiment et des travaux publics, ou des trans-
ports de minerais et de produits de carrière.

• de 30$ pour les semkremorques.

iii)Applicables seulement à la surtaxe.

Exonération applicable aux remorques rail-route
circulant sur route en zone courte.

b ) Véhiculés de moins de 3 tonnes.

Ils sont soumis à un régime de taxation entièrement
différent tenant compte de leur âge et assis sur leur
puissance fiscale.

! Puissance fiscale

• A^e des véhicula! à I 5 à | d e 8 à |d e , 12 à j J
{ • • j 4 OV | 7 OVj 11 CVJ 16 C V j a u - d e s a a s |{ j | j J j
•Jusqu'à 5 ans in - ' 60 NP1. 90 Nï 120 Nï1' 150 NP'| 200
! c l u s J î J ! !
!de 3 ans à 20 ans! 30 î 45 I 60 l 60 ! 60

j.de 20. ans à 25 ans 30 - le taux reste le même -

Iplus de 25 ans J - exonération totale -
! î ! 1 ! !

NP



EN ALLEMAGNE. . ^

a) Taux annuelde la taxe : Ils varient avec le poids!
total du véhicule et par tranche de 200 kg de ce poids, ce:^|
qui donne : ' •

"?

Poids total ' î .
rTaux annuel en P.M.

Jus qu •à 2 t onne s
de 2 à 3 tonnes
de 3 à 4 tonnes.
de 4 à 5 tonnes

et»...
j de 23 à 24 tonnés
1 au-delà de 24 tonnes
1

22
23,5
25
26,5

etc...
55
56,5 k

b) Mode de perception : Soit annuel, semestriel,
trimestriel ou mensuel.

par. mois ; taux ,de. 1/1.2 .+ dfo
par .trimestre' : taux de ,1/4 i
par semestre : taux de 1/2 +

(du taux1 annuel)
&?o (du taux annuel}

3$ (du taux annuel )

C -

é) Séductions." ,
- de 25$ pour 3,es semi-rëmorques, "
- de 50^ pour les véhicules exclusivement affectés,

aux transports déstinéVà l'industrie du bâtiment,
aux véhicules spéciaux, et aux autobus desservant;
les lignes .régulières, '

E N I T A L I E . : .'S-:!: ...':.:•.. '•'.- .:

m

a.) Taxe générale .: Elle est assise sur. la charge
utile du véhicule, et perçue annuellement selon le barème
s u i v a n t .: . . - . • • • . . " " •"•""••" '

Charge uti/le du véhicule Taxe sur les
camions

Taxe sur les Iv
remorques -IJ.

Jusqu'à 400 kg .
de 400 à.800 kg ' ,
t de 800 kg .à 1 tonne ..
'.de 1 tonne à.. 1,5 tonne

de 4f5 tonnes h % tonnes

de 7 à 8 tonnés ;

au-dessus de 11 tonnes

7.500 liras
10.500
13.500
18.000

etc.
70.500

etc.
96.000

etc.
157.000

l8.2501iresi,
11.550
14.850
19.800

77.400

105.000

171.000

•li
0
•0.

M



4,
b) Une taxe additionnelle de 5$tinstituée par l'arti-

cle 25 d'une loi du 24 Juillet 1961. est entrée en vigueur
le 1er Janvier 1963.

D -• AUX PAYS-BAS.

a) Taxe générale :

L'assiette de la taxe sur les véhicules est le poids
mort, sa perception est annuelle.

- jusqu'à 1 tonne de poids mort la taxe est de 9
par 100 kg, mais elle ne peut descendre en dessc

lorins (800 kg).

- au-delà de 1 tonne de poids mort la taxe se calcule

de 1 à 2 tonnes 90 f1 + 10 fl par tranche de 100 kg
de 2 à 3 tonnes 190 fl + 11 £1 par tranche de 100 kg
de- 3 à 4 tonnes 300 fl + 12 fl par tranche de 100 kg
de 4 à 5 tonnes 420 fl + 13 fl par tranche de 100 Jcg
de 5 à 6 tonnes 550 fl + 1 4 fl par tranche de 100 kg

au-delà de 6 tonne3 69Ofl+f5fl par tranche de 100 kg
à. partir de 6,000 kg.

b ) Majoration exceptionnelle dés taux :

Pour les véhicules routiers à moteur diesel les taux
sont majorés de 110$. Geci permet de compenser la très fai-
ble taxation du gaŝ -oil hollandais,

È - EN BELGIQUE.

a) Taxe générale :

Elle est assise sur le poids mort, et perçue annuel-
lement .

- jusqu'à 1 tonne de poids mort, la taxe est de 150
francs "belges par 100 kg

- au-»delà de 1 tonne de poids mort la taxe est de
157 francs belges par 12)0 kg et s'applique autant
de fois que le poids mort total est divisible en ..

. tranche de 100 kg. Toutefois la taxe majorée ne peii
dépasser 346 francs par tranche, ce qui correspond
à un poids mort de 3.800 kg. ,El,le est donc pour cç

.• ' :. tonnage de 38 x .346 = 13.148 francs. Elle cesse
alors d'être progressive.

b) Régimes particuliers :

... - Pour les véhicules à huile lourde, la taxe est
majorée de 290 francs par tranché .de 100 kg, mais cette ma-
joration ne peut dépasser 100$ de cette taxe.

• • / • •
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-Des réductions sont accordées selon l'âge ou l'uti-
lisation.

Réduction de 25$ pour des moteurè de plus de 5 ans.
Réduction de 75$ pour les véhicules servant aux

transports à l'intérieur des ports, etc....

F - AU LUXEMBOURG.

La taxe annuelle est assise sur le Poids Mort.

'•.."" Régime général.

Jusqu'à 2.400 kg de poids mort : 300 f 1 par
200 kg x 1,05.

au-delà de 2.400 kg de poids mort :
3.600 fl + ( 100 f1 par 200 kg) x 1,05.

-Régimes spéciaux.^

Pas de taxation spéciale pour les véhicules diesel,
ni les semi-remorques, mais exonération pour les remorques,

II - Transports internationaux :

A — E N B E L G I Q U E : : • : •• '\ • • . • • •

a) Régime général applicable aux étrangers par jour
de voyagé.

] Véhicules Essence , Gas-oil

j j ;

Véhicules dont le P.M. est ! !

de: 5 T* ! 120 F.B. ! + 100 P.B
.- de 5 à 10 tonnes j Ï60 F.B. j + 150 F.B

! - de 10 T. et plus i 330 F.B. l + 300 F.B
•1 . . . . . . ! 1

Toutefois le transporteur étranger peut choisir de
payer le montant de la taxe exigée du véhicule Belge de
même type, à condition de s'acquitter pour trois mois.

"b) Exonération pour certaines nationalités :
- Exonération totale pour les véhicules immatriculés

en FRANCE, au LUXEMBOURG et aux PAYS-BAS.

-^•Exonération des transporteurs allemands de marchan-
dises en zone frontalière (en vertu d'une convention de
1934).;; , —~" ' . ;. ;...



c) Régime spécial des transporteurs Belges en trans- '
port international. . -;

Le montant de la taxe sur les véhicules belges affec-s:
tés principalement aux transports internationaux est réduit-
des 2/3 si son détenteur peut prouver cette affectation. \

Une loi du 13 Janvier 1963» modifiant des disposi-
tions antérieures est parue au Moniteur Belge du 21 Mars /•
1963. Elle prévoit pour les véhicules nationaux de plus de
6 tonnes de poids mort^ affectés aux transports international
une réduction de 40$ de la taxe sur les véhicules.

B - M FRANCE : •

a) Régime général applicable aux étrangers :

Sauf exonérations particulières prévues dans des
accords de réciprocité, les véhicules étrangers sont taxés.'.•:
au taux journalier, (.1/50 au taux semestriel français), et ;
soumis h la taxe et à-:là surtaxe. .,'.•

b) Régime particuliersapplicable à certains
nationaux; •

- Pour les véhicules du Bénélux : Exonération de la
taxe généraiei mais aBsu^etissèment à la surtaxe au taux
réduit, que paie 1'adhérent francais à un G.P.R..

- Pour les véhicules allemands et italiens : assuje-:
tlse estent à la taxe générale, mais seulement à la surtaxe ;
au taux réduit.

' ' C"-* : EN ALLEMAGNE :' "

a) Régime général applicable aux étrangers :

•••',• - Soit le régime et le taux applicable aux véhicu-
les allemands.

- Soit une taxe journalière de l D.M. avec un
minimum de 5 D.M. .

b) Régime particuliers :

- Pour les Pays-Bas et le Luxembourg : exonération
pour 14 jours et pour tous véhicules.

- Exonération partielle pour la Belgique.

D - EN ITALIE :.,.,. , " , . :,

- Eh'général les véhicules étrangers sont astreints
au paiement du 1/36 : :.&$ la taxe annuelle italienne, par
dizaine de jours de séjour, ou fraction de dizaine, et, ce,
sous condition d'accord de réciprocité.
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7.

- Pour les véhicules français le paiement du 1/36 de
la taxe annuelle peut s'abaisser au paiement minimum de
3/360. .

E - AUX PAYS-BAS :

a) Régime général :

Ces véhicules étrangers sont soumis aux mêmes taxes
que les véhicules nationaux, mais peuvent s'en acquitter
ainsi :

Pour 1 jour : 1/190 de taxe annuelle
Pour 3 jours i 1/4° d e taxe annuelle
Pour 15 jours ' 1/20 de taxe annuelle
Pour 30 jours : 1/10 de taxe annuelle

Pour 60 jours : 1/5 de taxe annuelle

Ils doivent au minimum payer 0,5 fl.

t>) Régime particuliers»
, - Sont exemptés les véhicules Belges, Français,

Luxe mb ourge0i s et Allemands.

L'exonération peut être illimitée, ou limitée à $4
.jours.

F - AU LUXEMBOURffl j

Aucune taxe n'est prélevée sur les véhiculés étran-
gers circulant sur le territoire grand-ducal.
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A N N E X E

LE REGIME DÉS 2AXES- SUR LA PRESTATION DE
SERVICE EN TRANSPORTS INTERNES. ET. INTERNATIONAUX DE PRODUITS
. : PAR LA ROUTE. ...-•-•

• 1 -Caractère de dette taxe : ;'v

L'incidence de cette taxe est la seule qui soit M
parfaitement proportionnelle eu transport effectué. La ;jj|
taxe sur les.carburants varie seulement en fonction de la ^

• ; relation, très peu en fonction des quantités transportées. f|
La taxe.sur les véhicules est en principe indépendante du ;?|
transport lui-même, sauf peut-être lorsqu'il s'agit d'un ;£j
transport international et que son montant peut se frac- : <|
tionner; proportionnellement à la durée du parcours. ^1

Selon les: pays la taxe sur la prestation se présente ccnmë
un impôt sur les recettes, ou comme un-iimpôt sur le prix des |

transports. De toute façon ©lle.,.est seule à pouvoir tenir ;:j-a
compte de tous les aspects du, transport : distance, quan- IM
tité, prix. Paradoxalement c1est' cependant celle qui pré- • <é
sente le caractère le moins spécifique. Nombre de pays ne ;f|
la distinguant pas organiquement de la taxe générale sur •.£$
le chiffre d'affaires. Nous l'étudierons donc en liaison , v;l
avec ces dernières. ••||

' •r'I

II - Régime de la taxe sur les prestations en transes;
ports internes î . :|{

1 ) Dans les pays du Bénélux et en Italie son assimi-r|
lation est complète avec la taxe sur le chiffre d'affaires^!
sauf oertaine différence de taux, ou d'assiette. V|

PAYS

BELGIQUE

HOLLANDE ••

LUXEMBOURG

Taxe sur le
chiffre<

Transport
public

I' ITALIE-.
3,3$

(Taxe sur près
ttation de serl
1 vice.
J

eux* le document I
éle transport. •}\'X
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2) En Allemagne, II s'agit "bien également d'un impôt
aur le chiffre d'affaires qui d'ailleurs frappe aussi le
transport ferroviaire (V. Annexe I) seulement les taux
sont modulés en vue de coordonner les transports, et notam-
ment de détourner les transporteurs pour compte propre.du
trafic à longue distance.

Taxe généra-
le sur le
chiffré d'af

faires

Transports publics

Courte
oisJËan

J Longue
» distance

(D

•Transports privés

d i s t a n c e

I 4 T.l 4T.

Rien

0,04
ai/km

0,05

60 E i

1 i

*,par an etj
;par véhi-i
jcule (1) {
1 !

(1) Contribution à 1'Institut Fédéral des Frets.

3) En France : il n'existe plus de taxe sur la pres-
tation de service en transport de marchandises depuis 1956.
Cette taxe ayant été remplacée par les taxes au poids que
nous avons vues (Annexé IV).

III - Régime des taxes sur les prestations en trans-
ports internationaux/ ~ ~~~ " ~~̂~

1) En Hollande et en France il n'est perçu aucune
taxe de ce type sur led véhicules étrangers ou les véhicules
nationaux en trafic international.

2) La Belgique et le Luxembourg appliquent en prin-
cipe à leurs nationaux lé régime "général de la taxe sur le
chiffre d'affaires, même lorsqu'ils effectuent un transport
international. Les taux sont donc respectivement :

- Belgique i 6$ (sur le parcours Belge)
- Luxembourg : 2Je (sur le parcours luxembourgeois)
Mais;elle n'est pas perçue en pratique sur les
étrangers).

Pour les transporteurs étrangers la Belgique exige
qu'ils aient un représentant agrée sur son territoire.
Ceux qui n1en ont pas sont astreints au paiement des taxes
forfaitaires suivantes :

» •/ » »
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- véhicules sans remorque 400 F.B.
- véhicules aveo îœmorque 800 F.B.
Il est par ailleurs possible qu'une certaine déduc-

tibilité puisse jouer en faveur des transporteurs "belges
en trafic international, mais il est impossible d'en
mesurer pratiquement les effets ; c'est du moins ce qu'af-
firment les services Belges compétents.

3) En Italie, les transporteurs publics étrangers et
les transporteurs nationaux sont astreints au paiement
d'un droit sur le document de transport d'un montant de
20 lires au maximum à partir de 120 kg.

4) En R.P.A.t Le régime applicable est le suivant :

Véhicules nationaux Véhicules étrangers

Transports publics ^Transports privés ',Transports publics,Transports privés

i
Courte J

Longue

gne

j r
1 Longue 1
! distancéJ
! J

TV 1

T T
Autres

cas
lCourte !Longue J Longue !
Jdistance distance[distance î

i <4 T.;

Autres
cas

j 0 , 0 0 7 5 0 , 0 4 Bïï|0,05
j la T/Km jla t/km œj + -60
1+ 1 1% tAllemagne^ par an (1)j

1 62)

0,0075 ï 0,04 IM; 0,05W
la [par m A ^ 4

ÎT/Kia(en j(en
j AllemagB)j magne )

(1) Contribution à. l'Institut Fédéral des Frets, perçue
seulement sur les véhicules allemands.

(2) Cette taxe n'est pas toujours effectivement perçue
en pratiqué. ..•.'";''



• A N N E X E E !

APPROCHE D'UNE MESURE DES DISPARITES DES
. . CHARGES FISCALES SPECIFIQUES

.,(trois Approches paraissaient possibles, et desti-
nées à se compléter et corriger l'une l'autre.

• - Une approohe au moyen des recettes fiscales globa-
les spécifiques de chaque Etat. Rapportées à l'ensemble des
recettes fiscales générales, elles auraient donné le pour-
centage des impôts particuliers à ce secteur* II pouvait
ensuite paraître intéressant de connaître la part finalement
supportée par chaque tonne-kilomètre produite. En l'absence
d'informations statistiques ces différents calculs ne peuvent
encore être menés à bonne fin; ;

- Une approche par hypothèse de circulation, reste
possible; de même et surtout, qu'une approche de la charge
fiscale réellement supportée : par les entreprises, telle
qu'elle ^apparaît dans leurs prix dé revient analysés sur
certaines relations. •

I - Approche par hypothèses de circulation.

a) Charge fiscale théorique à laquelle serait assu-
jetti un semi-remorque de 19 tonnes pour un parcours inté-
rieur annuel de 80.000 kilomètres avec un coefficient de
remplissage de '60$. ;

! • PAYS • tjmii**/'
j jrecettes

Impôt s/les
carburants

Impôts s/ ; Total de
véhieûmes j la T/km

!Belgique ! 0,0058 [ 0,Ô0f8 0,0074 0,0150

IRiP.A.
J

O > 0 7 9 ••-•" • 0,0125' "0,0064 0,0269

iFrance 0,0057 0,0228(1)1

Italie 1 .0,0035
I

0,0175 0,0023
lé

0,0233

*.
J Pays-Bas ! 0,0034'
1 ! !

0,0004
l I

0,0041 ! 0,0079 l
! t

..DOC. W/TRANS/WP 26/98- Secrétariat division des Î.E.C.E,
Genève en 1959 - cité par LEBLANC.

(1) ou 0,0246

Les résultats de ce tableau sont traduits dans les graphique
1 et 2,"in fine".



b) Charge fiscale théorique totale pour différents
véhicules et différentes hypothèses de parcours annuel
(étude faite par la direction des transports terrestres en
1959).

1 •
I Camion
16 T. C.U
1
! 25 1

i
i
! Garnion
J10 T. 6,
1
1 36 1
j
iGas—oil

1

j

, !

1
î
1

l
i
I

U!
1
1
I
i

i
1 i
ÎSemi-reoor!
! que s
S15 T. C
j 421 60
!Gas-oil
! • •.

î Camion ...
1Essence
16T. C.U.
1
1 30 1 .
lEssence
1

Î
U!
i
i

l
i
i
i
i
j

i
i
j
i

Pays-Bas
Belgique
Luxembourg
Allemagne
francs
Italie

•

Pays-Bas
Belgique
Luxembourg
' Allemagne
France
Italie

Pays-Bas
Belgique
Luxembourg
Allemagne
France
Italie

; Bays-JBas
Belgique
Luxembourg
Allemagne
France
Italie

30.000 km

13,01
20,83
8,42

I 31,99
26,72
26,16

17
23,75

I 7,58
! 33,46
! 26,96

23,84

; 13,05
! 18,51
! 6,16
! 26,74
! 22,00
: 19,38

:- 23,83
I 34,87
I 25,61
! 40,00
I 43,61
l 44,29
!

!

i
Î
!
î
i
J
I
l
l
I
i
j
i
i

i
J
*i
i
j
•

*
i

i
t

i
ë

J

50.000 km '

1
9,13 J
15,76 !
7,40

28,33
24,28
24,79

17*35
6,70

28,36
23,36
22,39

9,12 •
13,96
5,55

23,08
18,79
18,18

22,62
31,70
24,59
36,34
41,17
42,92

70.000 km
•

7,47
13,57
£,97
26,77
23,23
24,21

9,15
' 13,89

6,32
26,20
21,82
21,77

\ 7,43
! 12,01
! 5,29
! 21,52
l 17,41
| 17,67

!" 22,10
l 30,55
[ 24,16
! 34,78
! 40,12
l 42,34
r
i ;

100.000 km }

6,22 !
' 11,26 !
! 6,64 !
! 25,59 I
I 22,44 !
; 23,77 !

: 7,39 !
! 12,55 i
l 6,04 !
! 24,56 !
! 20,66 !
! 21,30 !
! 1

! 6,17 !
! 10,55 !
! 5,09 !
! 20,34 1
! 16,38 !
! 17,28 !

î l
l 21,71 i
î 29,32 i
! 23,83 l
! 33,60 1
i 39,3.3 !
! 41,90 1
! 1
i t

Dans toutes les hypothèses envisagées on peut re-
marquer deux groupes de pays :

- Ceux où la. fiscalité est la plus faible; les
pays du Bénélux ;

- Ceux où elle est la plus forte : Allemagi-e,
France, Italie. :

Une interprétation graphique de ces chiffres permet
de penser que :

• • f • •
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....... - la diminution du poids fiscal relativement à
l'importance du parcours effectué, est plus sensible dans
les pays à forte fiscalité ; ' '•

- les gros porteurs effectuant d'importants parcours'
(à partir de 50.000 km par.an), s.on^ relativement moins taxés'
dans les pays à forte fiscalité ;

'- l'essence étant; toujours, beaucoup plus taxée que
le gas-oil, la diminution relative" du poids fiscal est moins'
sensible avec ce, type de carburant, même dan& l'hypothèse de-
longs parcours annuels. ; . . . ; . ,-*:

•Toutefois ces remarques n'ont guère d'intérêt du '•/•
fait qu'dl ne peut être tenu compte de la charge des impôts^
généraux aussi vaut-il mieux s'attacher à commenter le 0
résultat des quelques études de coûts par relations. 4:

II - Approche à l'aide dés études de coûts par >%
. relation. \ ' •..'. •. """"" ! "~~ ' • . %

. -Nous ne: disposons encore que de trois de ces études-'.'
sur les- 200; qui: doivent être menées à bien. On ne peut donc;: ̂
prétendre ici non plus mesurer les disparités dans leur enK ̂
semble.^ Mais il: reste possible, en utilisant seulement les "'.:
pourcentages, d'arriver à une approximation suffisante. ;/\

' D'importantes difficulté» subsistent du fait des -•£$
caractères particuliers à chacune des relations; considérées^::

- Selon la nature du parcours les dépensés en car- ;j;f
burant et donotle poids des taxes spécifiques de ce secteur^
peuvent varier :notabiement, . • ;. <^

• "F Selon le régime des franchises de carburant appli%
cables en.fonction de l'itinéraire et de la nationalité, '3?
certains transporteurs n'utiliseront qu'une faible part de \K|
carburant national•••••: clest le oas.,.deŝ .allemands qui achètent^
presque tout leur gas-oil, en Hollande pour effectuer le :̂ ë
parcours Vestiand-Coblenz. Qn.a.éher.çhé à'rétablir le poids..•••:
fiscal réel, en supposant qu' ils ,s'approvisionnaient en :

 :;
Allemagne!pour la totalité. > -,

- Bien que'le cadre ©mptablë de ces études ait été
harmonisé, certains postes ne sont pas distingués (impôt
sur les salaires)., d'autres ne,figurent que pour certains
pays. Il s'ensuit une évidente'distorsion que l'on ne peut .
p a l i e r . > -..:- ... . : ... ..-..;••_• [' "'., '



Postes retenus
Luxem- *

IBelgiquel £*"£" îPrance ! Italie IR.F.A.
! ^ ! o o u r 6 ! . . ! î

Pays-Bas?

10. Taxe sur les véhicu-1
les. - i 6,93

11. Taxe sur les assuran
ces : ,.

Véhicules (1)0,26
Marchandises ! 0,01

13. Taxes à déduire de
la.charge d'intérêt,
relative au véhicule! . 0,32

16. Impôt sur les salai-,
res j(5)

20. Taxes sur les carbu-.
iants l 1,81

21. Taxe s/les lubrî rats j 0,32

22. Taxes sur les. pneua ! 0,74

23. Taxes sur entretien
et réparations

25. Taxes à déduire sur
charge d'amortis- .
sèment du véhicule, i 1,47

30, Taxes sur le transe-
port • i 5,12

Divers
; .-,. • •. Garage , , .._ ., ,

I
0,88 l 5,49

•• . • • • - • ' ! • . • • • •

0,26(1); " , q

0,02 ; ° ' 3 y

*
Î

0,13 !
1

1,34
0,09
0,21

I

0,70

5,32

(4)

(5)

);io,3i

0,28

1,35
i
1

(4)

1

0,06

i
2,57 ! 3,61! 5,091

t
1

0,40;
1,21;

*

i
(4)!

î
!
!
1

8,36! 0,66
0,22J 0,05

i

1
!

(4)

(5} (5)

10,53
0,73
0,38

0,29

1,92

0,62
0,03

1

!

(4) (4)1

2,20j
!

(4)

2,95

(4)

2,88

Total des taxes 16,989^ 8,959̂

(1).-- Le pourcentage global des taxes sur les assurances
est le même en Belgique et au Luxembourg, niais leur
répartition est différente. .

(2) - Ce pourcentage correspond à l'ensemble des taxes payées
par le transporteur en Italie et en France, puisque
dans la relation considérée il achète son carburant
dans les deux pays.

(3) - Oéci correspond à la portion de la taxe sur le chiffre
d'affaires italienne a laquelle est soumis le trans-
porteur français pour la portion italienne du parcours
considéré .C'est un cas de double imposition indire 0-."

• t e . . . • ' • ' . • . - • • • •

• • / » .
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(4)-Le fait que les taxes correspondant aux charges d'inté-

rêt et. d'amortissement.-du vëhicxile n,'ont pas toujours
été prises en considération introduit forcément une
distorsion. .'*'.'

(5)-Dans certains pays l'impôt sur les salaires, n'est pas ;
distingué des.autres charges fiscales, mais dans d'au-
tres, il semble qu'il ne soit pas pris eh considération.
Ceci est une autre source dé distorsion.

Traduite en H.F. et rapportée à la tonne-kilomètre,
le poids de la charge fiscale globale se répartirait donc
ainsi

FRANCE

ItLLÏE
BELGIQUE
PAYS-BAS
LUXEMBOURG

0,034
0,031
0,01.99
0,01-92.
0,017;
0,009

Par rapport aux conclusions tirées d'une approche
théorique sur les données de 1959 on peut.constater les
différences et les similitudes suivantes ;

- Allemagne et France restent dans le groupe des
pays à forte fiscalité, la France prenant l'avantage.

; - L'Italie se situe dans une position intermédiaire,
plus proche de celle des pays à faible fiscalité.

- La Belgique, la Hollande et le Luxembourg se carac-
térisent toujours par leur faible fiscalité ; ;.le Luxembourg
qui ne figurait pas dans la première approche apparait comme
le pays où la charge fiscale est .de beaucoup là.plus légère.

Si l'on considère le seul poids des trois impôts spé-
cifiques par rapport à l'ensemble des éléments de coûts
retenus, ces considérations diffèrent quelque peu : l'Italie
rejoignant le peloton des pays à forte fiscalité, les Paya-
Bas s'en éloignant encore davantage.

Taxes [Belgique; 'j France' Italie
1 ! ! !

Taxes s/les véhicules i 6,93 * 0,88 i 5,49! 2,57
Taxes s/lea carburants, j . ' | ,

et lubrifiants j 2,13 î 1,43 \ 10,59 1-1,26
* « • 1

Taxes sur les transports

Total en 4>

! ! !
5,12 ! V5,i2 i (0,81)1 .1,92

1 J !

14,18 j 7,63 | 16,08J 15,75

5,09!

0,71 1
!;

a,88i;

14,39 j 8,68;



II .né semble pas possible de tirer davantage de ' «
conclusions des trois, relations considérées, encore convient-*
ils d'exposer celles-ci avec les plus expresses réserves du ri
fait des nombreuses causes de distorsions artificielles que -'h
nous avons, relevé» : ' - B

Sauf le cas de double imposition indirecte qui appa- \
rait au détriment, du camion français tenu de payer une part .:
de la taxe sur le chiffre d'affaires italienne, les dis- ;f
torsions fiscales en trafic international ne sont pas appa-.-
rentes. On ne connait pas quelle part de taxe est acquittée •
dans le pays d'immatriculation, et quelle part dans le pays V
de destination. '

'•'..' Les résultats des deux derniers tableaux sont expri- %
mes dans les graphiques III et IV. Par rapport aux graphi- ;;:
ques précédente les différences les plus notables provien- |
nent des chiffres allemands indiquant le poids des taxes %
sur les véhicules et sur les transports. Les transporteurs 3
allemands àont le parcours s'effectue principalement en S
Hollande ne sont en effet que partiellement soumis au régi- k}
me fiscal de leur pays. Cette différence n'apparait pas :|
pour la taxe sur les carburants, qu'il était possible de \
rétablir au; taux allemand. :


